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CONVENTION DE PARTENARIAT PEDAGOGIQUE 
 
 
 

ENTRE 
 
L’Université Lumière Lyon 2, dont le siège est situé au : 
18, quai Claude Bernard – 69007 LYON  
Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie DOMPNIER 
 
ET 
 
L’Association Régionale pour la Recherche, la Formation et l’Innovation en Pratiques 
Sociales (aussi dénommée ARFRIPS), dont le siège est située au :  
10, impasse Pierre Baizet – 69009 LYON 
Représenté par son Directeur Général, Monsieur Jean-Eric HAIM 
 
D’une part,  
 
L’Ecole d’Infirmières et d’Assistantes de Service Social de Lyon, (aussi dénommée Ecole 
Rockefeller)  dont le siège est situé au :  
4, avenue Rockefeller – 69008 LYON 
Représenté par son Directeur Général, Monsieur Patrick BOURDIN  
 
D’autre part.  

 
 

Préambule :  
 
Depuis l’année 2002, l’Université Lumière Lyon2, représentant l’Institut des Sciences et 
Pratiques d’Education et de Formation (ISPEF) et la Faculté d’Anthropologie et de 
Sociologie,  
l’Institut du Travail Social (section des éducateurs spécialisés)  
et l’Ecole Rockefeller (section des assistantes de service social), 
sont convenus d’un partenariat pédagogique, formalisé par la Convention 
2002/914/F/006.   
 
Ce faisant, lesdits partenaires devançaient l’évolution de la formation des travailleurs 
sociaux telle qu’elle serait précisée ultérieurement par les autorités de tutelle. La 
convention permettait en effet aux Ecoles de travail social concernées de rapprocher leurs 
formations aux Diplôme d’Etat d’Educateur Spécialisé (DEES) et au Diplôme d’Etat 
d’Assistante de Service Social (DEASS), respectivement. Elle affirmait, en outre, le 
principe d’un adossement des formations professionnelles proposées par les Ecoles aux 
savoirs universitaires, en même temps qu’elle reconnaissait la capacité des formateurs des 
Ecoles dûment accrédités à délivrer des enseignements reconnus par l’Université.  
La convention permettait en effet aux étudiants bénéficiaires de valider les enseignements 
nécessaires à l’obtention de la Licence de Sciences de l’éducation ainsi qu’à la Licence 
de Sociologie délivrées sous le sceau de l’Université Lumière Lyon 2 : les enseignements 
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ainsi pris en compte étant délivrés par certains formateurs des Ecoles et des enseignants 
relevant de l’ISPEF ou de la Faculté d’Anthropologie et de Sociologie.  
Postérieurement à la signature de la convention, le rapprochement de l’Association de 
l’Institut du Travail Social et de l’Association Communautaire de Formation aux 
Pratiques Sociales s’est traduit par la création de l’ARFRIPS, laquelle a repris les 
engagements de l’Institut du Travail Social concernant la convention.  
Ultérieurement, la Faculté d’Anthropologie et de Sociologie est devenue l’Unité de 
Formation et de Recherche d’Anthropologie, de Sociologie et de Science Politique (UFR 
ASSP).  
 
L’actuelle campagne en vue du renouvellement de l’accréditation quinquennale des 
diplômes délivrés sous le sceau de l’Université Lumière Lyon 2 est l’occasion pour les 
parties à la convention d’affirmer leur volonté de poursuivre leur partenariat pédagogique 
et d’en redéfinir les termes ; en particulier de faire droit à la volonté de l’UFR ASSP de 
voir son implication dans la convention reconnue par la possibilité de délivrer la Licence 
de Sociologie dans le cadre de ladite convention.  
 

 
ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de renouveler le partenariat pédagogique entre les 
partenaires sus-cités. Ceux-ci maintiennent les principes de coopération entre Ecoles, 
d’une part, et entre les Ecoles et l’Université Lumière Lyon 2, d’autre part, décrits dans 
le Préambule.  
 
Ce partenariat se traduit donc par une reconnaissance réciproque des enseignements 
délivrés par chacun des partenaires.  
 
Ils conviennent donc des conditions d’organisation d’une formation initiale permettant 
aux étudiants qui s’inscrivent dans le cadre de la convention d’obtenir, en même temps 
que leur DEES ou leur DEASS, une Licence en Sciences Humaines et Sociales, Mention 
Sciences de l’éducation ou Mention Sociologie de l’Université Lumière Lyon 2.  
 
Symétriquement, les Ecoles s’engagent à favoriser, dans le cadre de leur réglementation 
respective, les étudiants issus des deux composantes de l’Université Lumière Lyon 2 
concernées, tant au niveau du recrutement qu’au niveau des procédures d’allégement 
instituées par les textes réglementaires. 
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES DE FONCTIONNEMENT RELATIVES A LA 
SCOLARITE  

 
 

• Article 2-1 : Admission et scolarité : 
 

Les conditions d’admission (niveau et connaissances exigées, procédure de candidature, 
commission d’accès) et la scolarité (calendrier, lieux des cours, jurys d’examen) sont 
présentées dans l’annexe jointe n°1.  
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• Article 2-2 : Gestion administrative et moyens : 
 
Les trois établissements s’accordent pour assurer : 
- aux services de scolarité, toutes les conditions garantissant le bon déroulement de la           
gestion pédagogique et des inscriptions administratives des étudiants ;  
- aux étudiants, tous les moyens et conditions leur permettant de réaliser leur cursus dans 
de bonnes conditions pédagogiques. 

 
Droits d’inscription :  Les étudiants concernés s’inscrivent en 3ème année de Licence à 
l’Université Lumière Lyon 2, soit en Sciences de l’éducation, soit en Sociologie. Ils 
s’acquittent des droits d’inscription correspondants.  
 
Coordination administrative :   
Les Directeurs ou Directeurs Généraux de chacune des parties à la convention désignent  
chacun un référent administratif qui, dans chacun des établissements et ensemble, assurent 
la coordination des admissions d’étudiants, le suivi des inscriptions administratives, la 
gestion des moyens pédagogiques, le bon déroulement des enseignements, la saisie des 
notes, leur transmission et enregistrement, ainsi que la délivrance du diplôme.  
 
Jury des diplômes : 
Le Directeur de chacune des composantes de l’Université Lumière Lyon 2 concernées 
nomme les membres du Jury. Par défaut, il s’agit du Jury de 3ème année de Licence en 
Sciences de l’éducation ou en Sociologie, auquel s’adjoint, en tant que besoin 
l’enseignant chargé de la coordination pédagogique.  
 
Délivrance du diplôme : 
Le diplôme est établi sous le sceau de l’Université Lumière Lyon 2 signé par sa 
Présidente, suivant les dispositions réglementaires relatives à l’édition des diplômes 
nationaux. 
 
 
• Article 2-3 : Aspects pédagogiques : 
 
Une annexe pédagogique (annexe n°2) définit l’organisation de la formation. 
Toute modification entraînera la rédaction d’un nouvel avenant. 

 
          Coordination pédagogique : 
         

Les Directeurs ou Directeurs Généraux de chacune des parties à la convention désignent 
chacun une personne enseignante qualifiée qui, respectivement dans chacun des 
établissements et ensemble, assurent la cohérence pédagogique, sont en charge de 
propositions ou de modifications des contenus de cours, de diffusion de mémoire s’il y a 
lieu, d’adaptation pédagogique, du suivi budgétaire, du contrôle des heures de cours des 
enseignants, d’un compte-rendu à leur établissement respectif… 
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ARTICLE 3 : ASPECTS FINANCIERS 
 

Disposition financière générale : 
 

L’Université Lumière Lyon 2 facture aux Ecoles le coût de la rémunération des 
enseignements que l’ISPEF et l’UFR ASSP assurent dans le cadre de la convention, sur 
la base du taux de l’heure équivalent TD d’un enseignant vacataire. Ce volume horaire 
inclut la prise en compte de 2x17h heures liées aux coordinations pédagogiques assurées 
par l’ISPEF (17h) et par l’UFR ASSP (17h).  
Elles facturent aussi des frais administratifs annexes établis sous la forme d’un 
pourcentage du coût de rémunération des enseignements et de la coordination 
pédagogique. 
 
Sous la responsabilité des référents pédagogiques, une évaluation globale du partenariat 
sera réalisée chaque fin d’année, pour veiller à un équilibre des moyens financiers et 
pédagogiques. 

 
L’annexe n°3 propose et précise le tarif horaire équivalent TD des cours assurés, ainsi 
que le pourcentage applicable aux coûts pédagogiques d’ensemble et visant à couvrir les 
frais administratifs annexes.     

 
 

ARTICLE 4 : ASPECTS JURIDIQUES 
 

• Article 4-1 : Cadre de validité de la présente convention 
La présente convention est valide à compter de l’année universitaire 2016-2017. Elle 
prend effet dès son adoption par les instances compétentes des établissements partenaires 
et ce pour la durée du contrat quinquennal, soit jusqu’à la fin de l’année 2020-2021.  
 
• Article 4-2 : Dénonciation de la présente convention : 
La présente convention pourra être dénoncée par chacune des parties par lettre 
recommandée avec AR avant le 1er avril de l’année en cours pour une résiliation effective 
à la rentrée suivante. 
 
• Article 4-3 : Règlement des litiges : 
En cas de litige ou différend qui pourrait naître à l’occasion de l’interprétation et/ou de 
l’exécution des termes du présent accord, les parties s’efforceront de résoudre leur 
différend à l’amiable. 
Si le désaccord persiste, elles s’en remettront à l’appréciation des tribunaux compétents. 
 
• Article 4-4 : Exemplaires originaux et annexes : 
La présente convention est établie en autant d’exemplaires originaux que de parties.      
Les représentants des établissements partenaires conserveront un exemplaire de la 
convention et de chaque annexe, à savoir (liste a minima) : 
- A1/ Conditions d’admission et scolarité 
- A2/ Annexe pédagogique 
- A3/ Annexe financière 
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À Lyon, le                                                                À Lyon, le 
 
Pour l’Université Lumière Lyon 2                          Pour l’Ecole Rockefeller 
Nathalie DOMPNIER                                             Patrick BOURDIN 
Présidente                                               Directeur général 
 
Signature et Cachet                                                 Signature et Cachet 
 
 
 
 
À Lyon, le 
 
Pour l’ARFRIPS 
Jean-Eric HAIM 
Directeur général 
 
 
Signature et Cachet 
 
 
 

 
 
  

CFVU du 16/12/2016 Document 07.02

5/13



 6/7

 
 

A1 / Conditions d’admission et de scolarité 
 
 
 
 

Article 1 :  
Peuvent prétendre au bénéfice de la convention, les personnes qui au terme de leurs deux 
premières années de scolarité dans leur établissement y sont admises en troisième année de 
formation professionnelle.  
 
Sont admis en troisième année de formation professionnelle, les étudiants ayant validé, au terme 
des deux premières années, 120 ECTS.  
 
Article 2 :  
Les enseignements concernés par la convention, tels qu’ils sont décrits dans l’annexe 
pédagogique sont délivrés durant les deuxième et troisième années de formation 
professionnelle.  
 
Article 3 :  
A l’issue de la deuxième année de formation professionnelle, les étudiants concernés par la 
convention (cf. Art. 1) font le choix de s’inscrire en troisième année de Licence Sciences 
Humaines et Sociales Mention Sciences de l’éducation ou Mention Sociologie.  
 
La Commission Pédagogique de la composante de l’Université Lumière Lyon 2 concernée fait 
droit à cette demande d’inscription, par validation d’acquis.  
 
La Commission Pédagogique concernée opère, en outre, une reprise des enseignements suivis 
lors de la deuxième année.   
 
Article 4 :  
A cette occasion les étudiants peuvent faire valoir des demandes particulières de validation 
d’acquis, notamment celles évoquées par l’Art. 1, al. 4 de la convention principale.  
 
Un enseignant, délégué par le Président de la Commission Pédagogique de chacune des deux 
composantes de l’Université Lumière Lyon 2 concernées, participe de droit aux commissions 
d’allégement prévues par les textes réglementant la scolarité au sein des établissements de 
formation au travail social.  
Les décisions d’allègement prises dans ce cadre avec leur aval sont reprises par la Commission 
Pédagogique lors de l’inscription universitaire, sous forme de validation d’acquis.    
 
Article 5 :  
La validation de la Licence Sciences Humaines et Sociales, Mention Sciences de l’éducation 
ou Mention Sociologie est prononcée par les Jurys nommés par la Présidente de l’Université 
sur proposition des Directeurs des composantes, y compris pour les cours délivrés par les 
formateurs des Ecoles.  
Lesdits formateurs devront donc, le cas échéant, fournir aux Jurys toute information relative au 
contenu de ces enseignements et à leur modalité d’évaluation.  
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Article 6 :  
Les enseignements délivrés dans le cadre de la convention ainsi que les évaluations afférentes 
ont lieu dans les locaux de l’ARFRIPS ou de l’Ecole Rockefeller.  
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A2 / Annexe pédagogique 

 

Aux termes de la convention, les étudiants concernés choisissent à l’issue de leur seconde année 
de formation professionnelle, de s’inscrire soit en 3ème année de Licence en Sciences de 
l’éducation soit en 3ème année de Licence en Sociologie.  

Les notes obtenues dans le cadre de la convention lors de la deuxième année de formation 
professionnelle sont reprises par la Commission Pédagogique compétente.  

La présente annexe pédagogique décrit dans un premier document l’ensemble des 
enseignements délivrés aux étudiants dans le cadre de la convention (document I).  

Puis deux documents (documents II A et II B) décrivent plus précisément l’organisation desdits 
enseignements dans le cadre de chacune des Licences concernées. 

Les volumes d’enseignements indiqués correspondent aux volumes d’enseignements suivis par 
les étudiants dans le cadre de la convention. Ils ne correspondent pas aux volumes 
d’enseignements équivalent TD assurés par les enseignants de l’ISPEF et de l’UFR ASSP, qui 
dépendent du nombre de CM, TD, séminaires et jurys de restitution ouverts pour chaque cours, 
en fonction des effectifs d’inscription dans les écoles. 

Les effectifs étudiants par type de cours ne peuvent pas dépasser les maxima fixés par 
l’université (40 par TD et séminaires, 250 par CM). 

CFVU du 16/12/2016 Document 07.02

8/13



2/6 

 

DOCUMENT I 

 

 

Enseignements faisant l’objet de la convention 

 Enseignements de la convention 

Enseignements assurés par 

l’UFR ASSP : 

Travail social en actes (45,5h CM, 10,5h TD, 7h séminaire, 7h 

restitution, total 70h) 

Socialisations et apprentissages (21h CM) 

Vulnérabilité, précarité, expériences vécues (21h CM) > cours 

spécifique pour les étudiants des centres de formation choisissant la 

Licence de Sociologie 

Enseignements assurés par 

l’ISPEF 

Anthropologie culturelle et éducation interculturelle (21h CM) 

Philosophie de l’éducation : la question du sujet (21h CM) 

Psychologie de l’éducation : Famille et éducation (21h CM) 

Histoire des idées pédagogiques (21h CM) 

Enseignements assuré par 

un enseignant rétribué par 

les centres de formation en 

travail social, sur mandat de 

l’ISPEF 

Statistiques et traitement de données (21h CM) 

 

Méthodologie de recueil, d’analyse et d’exploitation de données 

(21h CM) 

Enseignements assurés par 

les centres de formation en 

travail social 

Travail social en actes (35h TP) 

Approche socio historique de la question sociale (21h) 

Santé et société (21h) 

Accompagnement de mémoire et méthodologie de projet (42h) 

Langue (42h) 

Sémiologie (21h) 

Groupe d’étude et d’analyse de l’intervention sociale (Ecole 

Rockefeller, 42h) ou Etude de cas : Groupes Textes cliniques 

(ARFRIPS, 21h) et groupes d’études de situation  (ARFRIPS, 21h) 

Dossier de pratique professionnelle (42h) > Cours spécifique pour les 

étudiants des centres de formation choisissant la licence en Sciences 

de l’éducation 

Connaissance du terrain et approches institutionnelles (21h) > cours 

spécifique pour les étudiants des centres de formation choisissant la 

Licence de sociologie 

Interculturalité (21h) > Cours spécifique pour les étudiants des 

centres de formation choisissant la Licence en Sciences de 

l’éducation 

 

 

 

 

  

CFVU du 16/12/2016 Document 07.02

9/13



3/6 

 

DOCUMENT II A 

Les cours inscrits en bleu sont les cours assurés par l'UFR ASSP  

Les cours inscrits en vert sont les cours assurés par l'ISPEF  

Les autres cours sont assurés en commun par les centres de formation en travail social 

SEMESTRE 5  

Maquette spécifique (adaptée au public visé 

dans la convention) de la 3ème année de 

Sciences de l’éducation 

Intitulés des enseignements dans le cadre de 

la convention  
 

UE A5  

CM Sociologie de l’éducation : les politiques  

socio-éducatives (21h) 
Socialisation et apprentissages (21h)  

TD Sociologie de l’éducation (21h) 
Approche socio-historique de la question 

sociale (21h) 
 

UE B5  

CM Psychologie de l’éducation : Famille et 

éducation (21h) 
Famille et éducation (21h)  

TD Psychologie de l’éducation (21h) 

ARFRIPS : Etudes de cas, groupes textes 

cliniques 21h) 
 

Rockefeller : Groupe d’étude et d’analyse de 

l’intervention sociale (42h) 
 

UE C5  

CM Philosophie de l’éducation : la question du 

sujet (21h) 
Philosophie de l’éducation (21h)  

TD Education et pouvoir (TD) Travail social en actes (105h)  

UE D5  

CM Histoire des institutions éducatives (21h) Travail social en actes (105h)  

TD Histoire des idées pédagogiques (21h) Histoire des idées pédagogiques (21h)  

UE E5 Optionnelle   

CM Education, santé et handicap (21h)  Santé et société (21h)  

TD Education, santé et handicap (21h) 

ARFRIPS : Groupe d’Etude de Situations (21h)  

Rockefeller : Groupe d’étude et d’analyse de 

l’intervention sociale (42h) 
 

UE TR5  

2 TD de Langues (42h) Langues (42h)  
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SEMESTRE 6  

Maquette spécifique (adaptée au public visé 

dans la convention) de la 3ème année de 

Sciences de l’éducation 

Intitulés des enseignements dans le cadre de 

la convention  
 

UE A6  

CM & TD Exclusion et insertion (42h)  Travail social en actes (105h)  

UE B6  

CM Anthropologie culturelle et éducation 

interculturelle  (21h)  

Anthropologie culturelle et éducation 

interculturelle (21h)   
 

TD Anthropologie culturelle et éducation 

interculturelle  (21h) 
Interculturalité (21h)  

UE C6  

CM L’éducation, un objet de recherche (21h) 

ARFRIPS : Philosophie et méthodologie du 

projet (21h) 
 

Rockefeller : Accompagnement au mémoire 

(42h) 
 

 TD Séminaire pour la préparation du mémoire 

(21h) 

ARFRIPS Accompagnement au mémoire (21h) 

 

Rockefeller : Accompagnement au mémoire 

(42h) 

 

UE D6  

2 CM Méthodologie pour l’analyse des faits 

sociaux (42h)  

Statistiques et traitement de données (21h)  

Méthodologie de recueil, d’analyse et 

d’exploitation de données (21h) 
 

UE E6 Optionnelle   

CM & TD Education, santé et handicap (42h) 

Dossier sur les pratiques professionnelles, 

permettant de valider le stage 3, d’une durée 

de 350 h (10 semaines)  

 

UE TR6  

CM Technologies de l’information et de la 

communication (21h)  
Sémiologie (21h)  

TD Technologies de l’information et de la 

communication (21h) 

Recherches documentaires, Atelier 

informatique (21h) 
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DOCUMENT II B 

 Semestre 5 

Maquette spécifique (adaptée au public visé dans la 

convention) de la 3ème année de Sociologie  

Intitulés des enseignements en 

convention 

UE A5 Théories 

sociologiques 

EP CM Théories sociologiques (21h) Travail social en actes (42h) 

EP TD Théories sociologiques (21h) 

UE B5 Enquête 

sociologique 

EP TD Enquête sociologique (42h) Travail social en actes (42h) 

UE C5 Méthodes 

et controverses 

EP CM Le sociologue et son terrain : 

chantiers contemporains (21h) 

Accompagnement de mémoire et 

méthodologie de projet (21h) 

EP CM Nomenclatures et indicateurs : 

définitions et usages (21h) 

Méthodologie de recueil, d’analyse 

et d’exploitation de données (21h) 

UE D5 Sociologie 

Thématique 

EP CM Institutions, intégration et 

régulation (21h) 

Histoire des idées pédagogiques 

(21h) 

EP TD Institutions, intégration et 

régulation (21h) 

Approche socio historique de la 

question sociale (21h) 

UE E5 Sociologie 

de spécialisation 

EP CM Recherches, expertises et 

interventions (21h) 

Groupe d’étude et d’analyse de 

l’intervention sociale 1/2 (Ecole 

Rockefeller, 21h) ou Etude de cas, 

Groupes Textes cliniques (ARFRIPS, 

21h) 

EP TD Sociologie des politiques 

sociales (21h) 

Santé et société (21h) 

UE TR5 EP Langue Langue (21h) 

EP CM Mondes économiques et 

professionnalisation 

Connaissance du terrain et approches 

institutionnelles (21h) 

Semestre 6 Enseignements en convention 

UE A6 Théories 

sociologiques 

EP CM Théories sociologiques (21h) Socialisation et apprentissage (21h) 

EP TD Théories sociologiques (21h) Anthropologie culturelle et 

éducation interculturelle (21h) 

UE B6 Enquête 

sociologiques 

EP TD Enquête sociologique (42h) Travail social en actes (21h) 

Accompagnement de mémoire et 

méthodologie de projet 1/2 (21h) 

UE C6 Méthodes 

et controverses 

EP CM Outils statistiques appliqués à 

la sociologie (21h) 

Statistiques et traitement de 

données (21h) 

EP CM Productions et usages des 

savoirs sociologiques (21h) 

Accompagnement de mémoire et 

méthodologie de projet 2/2 (21h) 

UE D6 Sociologie 

Thématique 

EP CM Socialisation, trajectoire, 

identités (21h) 

Philosophie de l’éducation : la 

question du sujet (21h) 

EP TD Socialisation, trajectoire, 

identités (21h) 

Psychologie de l’éducation : Famille 

et éducation (21h) 

UE E6 Sociologie 

de spécialisation 

EP CM Recherches, expertises et 

interventions (21h) 

Groupe d’étude et d’analyse de 

l’intervention sociale 2/2 (Ecole 

Rockefeller, 21h) ou Groupe d’études 

de situation (ARFRIPS, 21h) 

EP TD Socio-anthropologie appliquée 

au développement local (21h) 

Vulnérabilité, précarité, expériences 

vécues (21h) 

UE TR6 EP Langues Langue (21h) 

EP TIC Sémiologie (21h) 
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A3 / Annexe financière convention Lyon 2, ARFRIPS, Ecole Rockefeller 

 

 

En application  de l’article 3 de la convention, l’Université Lumière Lyon 2 facture aux Ecoles 

partenaires des prestations pédagogiques d’une part, et des frais administratifs annexes d’autre part.  

Les prestations pédagogiques comportent : 

1/le coût de la rémunération des enseignements assurés par l’Université, tels que définis dans 

l’annexe pédagogique,  

2/les heures forfaitaires liées aux coordinations pédagogiques assurées par l’ISPEF (17h) et par l’UFR 

ASSP (17h).  

Le coût de la rémunération des prestations pédagogiques que l’ISPEF et l’UFR ASSP assurent dans le 

cadre de la convention sera calculé sur la base du taux de l’heure équivalent TD d’un enseignant 

vacataire, soit à ce jour 59 euros net. Une heure CM équivaut à 1,5 heures TD. 

 

En application des dispositions de l’annexe pédagogique (annexe 2), un tableau récapitulatif des 

heures d’enseignement effectuées sera établi chaque année en fonction de l’effectif et du nombre de 

TD, CM, séminaires et jurys ouverts pour l’année de référence. Il servira de base de calcul pour la 

facturation.  

Les frais administratifs annexes sont établis sous la forme d’un pourcentage établi à 5% du coût de 

rémunération de l’ensemble des prestations pédagogiques. 

L’Université Lumière Lyon 2 émet chaque année, après la dernière heure de cours effectuée, une 

facture reprenant les éléments ci-dessus.  

Les Ecoles font leur affaire de déterminer entre elles, et de communiquer à l’Université dès le début 

de l’année concernée, la clé de répartition de la somme ainsi facturée.  
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